
PERMANENCES 
D’AIDE AUX VICTIMES
SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT

TOUS LES VENDREDIS
DE 14 H À 17 H

EN PÉRIODE SCOLAIRE

CENTRE SOCIAL DE BELLEVILLE
28 Boulevard Joseph Rosselli 
69220 Belleville

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

MAIRIE DE BELLEVILLE 
111 rue de la République
69220 Belleville

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS
INFO-DROITS-VICTIMES

04 78 60 00 13

VICTIME
D’UNE INFRACTION PÉNALE
OU D’UN PRÉJUDICE ?

INFO
DROITS
VICTIMES
EST LÀ POUR VOUS AIDER.

225, rue Duguesclin
69003 Lyon
04 78 60 00 13
infodroitsvictimes@mas-asso.fr www.mas-asso.fr
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AVEC LE SOUTIEN DE

AVEC LE SOUTIEN DES COMMUNES

LE MAS EST ADHÉRENT



VOUS
OU L’UN DE VOS PROCHES

ÊTES VICTIME
k  D’UNE INFRACTION PÉNALE  

(violences, agression sexuelle, vol, menace, escroquerie, injures, 
harcèlement, discrimination…)

k   OU D’UN PRÉJUDICE  
(accident de la circulation, erreur médicale…),

k  et vous résidez sur la Communauté de communes de l’Ouest 
Rhodanien,

nous vous proposons :

Un accueil et 
une écoute 
bienveillante

Évaluation de votre 
situation et de vos 
demandes.

Des informations 
sur les droits des 
victimes

Fonctionnement de la 
Justice, cheminement 
de la plainte, délais 
pour agir, systèmes 
d’indemnisation, 
déroulement des 
audiences…

Un 
accompagnement 
dans  
les démarches  
socio-judiciaires,

dépot de plainte, 
dossier d’aide 
juridictionnelle, 
contacts avec les 
services d’enquête, 
les services sociaux, 
l’assurance, l’avocat…

Un soutien 
psychologique

Écoute privilégiée, 
prise en compte de 
votre souffrance.

Une préparation 
et un 
accompagnement 
aux audiences

Tribunal correctionnel 
ou Cour d’Assises

Une orientation 
vers des 
professionnels 
spécialisés

Avocat, expert, 
médecin…

Entretien sur RDV gratuit et confidentiel
(voir adresse au dos de ce document)


